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Introduction :
 L’enjeu de ce mémoire est, comme vous allez le voir, pluriel. L’hypothèse 
première et la genèse du sujet étaient très centrées sur l’étude d’un objet architectural 
- Le Velasquez- et de ses dégradations en utilisant l’outil numérique. Patrimoine du 
vingtième siècle de la ville de Marseille et objet particulier dans la séquence urbaine de 
l’avenue du Prado, j’avais déjà eu l’opportunité de l’étudier et ainsi de noter combien 
il commençait à se dégrader. L’idée initiale était donc de recenser ces dégradations sur 
l’ensemble du bâtiment et d’en faire des cartographies en utilisant l’outil numérique 
qu’est Aïoli. Quelle peut être la place d’un tel outil pour le patrimoine XXeme siècle ? 
Comment la plateforme d’annotation 2D/3D développée par le laboratoire du MAP-
GAMSAU peut-elle servir à la protection patrimoniale ? Si l’aspect purement technique 
d’observation, d’acquisition et d’annotation des pathologies du Velasquez fait toujours 
partie du mémoire, il n’en est pourtant plus le sujet unique. 

	 Avant	tout,	il	est	nécessaire	de	poser,	tout	d’abord,	une	réflexion	et	une	mise	
au point sur l’état de l’art à propos du Patrimoine XXe. Ce patrimoine est victime d’un 
désintérêt ; il est peu représenté, tout du moins lorsqu’on ne s’intéresse pas à ses grandes 
figures	que	sont	Le	Corbusier,	Auguste	Perret,	ou	Fernand	Pouillon	par	exemple.	Il	est	
pourtant au coeur de nos villes, au centre du paysage urbain qui dessine l’urbanisme 
que	nous	pratiquons	chaque	jour.	Il	est	important	d’aborder	l’état	de	la	recherche,	à	la	
fois ‘’généraliste’’ sur ce patrimoine, mais aussi sur la question plus pointue du ‘’Digital 
Heritage’’, coeur du sujet de notre séminaire. 

 C’est par cette recherche, ce questionnement sur la place du numérique dans 
le patrimoine XXe via le travail des congrès Digital Heritage, que j’ai pu constater, assez 
logiquement la place très légère, pour ne pas dire absente du patrimoine architectural du 
vingtième	siècle.	Alors	est		apparue	une	réflexion	sur	le	fond	de	la	démarche	et	notamment	
sur	la	diffusion	du	savoir,	de	la	valorisation	des	travaux.	En	partant	d’un	constat	propre	
à l’école Nationale Supérieure d’Architecture de Marseille, où les savoirs attachés à ce 
patrimoine XXe sont conséquents , on constate pourtant que rien n’évolue. Le Velasquez 
n’est toujours pas protégé, pourquoi ? A travers des papiers du Digital Heritage j’ai 
découvert tout un champ de la recherche destiné à mettre en avant ce patrimoine. 

 Dans une dernière partie de montrer tout le potentiel disponible grâce 
à	 l’outil	 numérique.	 Il	 serait	 en	 effet	 possible	de	mettre	 en	place	 une	pédagogie	qui	
concernerait	 tout	 le	 patrimoine	marseillais	 déjà	 étudié,	 en	 s’appuyant	 sur	 les	 travaux	
réalisés par les étudiants. S’il est correctement utilisé, le numérique peut nous offrir un 
lieu de regroupement du savoir. Un lieu interactif, convoquant sachants et non-sachants, 
professionnels et étudiants, organismes de protection et citoyens, autour d’un savoir mis à 
leur disposition rapidement, permettant de créer un récit commun autour de l’architecture 
et du patrimoine XXème siècle.   
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Partie I : Le patrimoine XXème, un champ 
d’investigation laissé de côté

1. Le Patrimoine architectural du vingtième siècle 
 Avant d’aborder la problématique d’un bâtiment, issu du patrimoine du XXe 
siècle, comme l’est le Velasquez, il est important de traiter la question de l’état de l’art 
touchant d’une manière générale au patrimoine XXe dans le champ de l’architecture, 
puis	d’affiner	notre	recherche		en	traitant	le	rapport	entre	ce	patrimoine	et	l’acquisition	
photogrammétrique ou plus généralement tout ce qui touche au  ‘’Digital Heritage’’. 

A. État de l’art des actions étatiques 

	 Aujourd’hui,	le	corps	architectural,	qu’il	soit	praticien,	scientifique,	ou	cumulant	
la double casquette,  se trouve confronté à une question d’ampleur à l’échelle de la 
jeune histoire de la recherche architecturale (en son nom propre) française : quel avenir 
pour le patrimoine du vingtième siècle ? La réponse évidente serait : protégeons ce 
patrimoine, restaurons-le, au même titre que notre patrimoine plus ancien. 

 A première vue, le constat peut paraître relativement positif : il est vrai 
qu’aujourd’hui	en	France,	ce	patrimoine	si	particulier	présente	un	label	pour	le	repérer,	
le	définir,	le	protéger	:

« La connaissance, la conservation et la mise en valeur du patrimoine 
architectural et urbain du XXe siècle constituent l’un des enjeux majeurs du 
ministère de la Culture et de la Communication. »1

Il	semblerait	donc	effectivement	que	les	pouvoirs	publics	se	soient	emparés	de	cette	
question. Et comme nous le disions, à première vue, cela semble réel... mais seulement 
pour certains architectes. En effet, si l‘emblématique cité radieuse du Corbusier, ou les 
immeubles	du	quai	du	port	de	Fernand	Pouillon	sont	respectivement	classés	et	inscrits	
aux	monuments	historiques	français,	doublés	d’un	label	XXe	siècle,	quid	du	reste	du	
travail	de	dizaines,	voir	centaines	d’architectes,	pionniers	eux	aussi	d’une	architecture	
nouvelle portée dans ce continuum de pensée qu’a été le XXe siècle. Aujourd’hui, sur le 
territoire marseillais, vingt bâtiments sont recensés au titre du label XXe. A l’échelle de 
la	France,	ce	sont	2800	édifices	ou	ensembles	urbains	qui	sont	concernés	par	ce	label	:	
une goutte d’eau. Et le constat est même pire que cela quand on apprend que sur ce faible 
échantillon	seul	un	tiers	des	édifices	faisait	l’objet	d’un	classement	ou	d’une	inscription.		

1. Ministère de la Culture, Patrimoine du XXe siècle, http://www.culture.gouv.fr/Aides-demarches/
Protections-labels-et-appellations/archives/Label-Patrimoine-du-XXe-siecle, (consulté le 15 décembre 
2018).
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Fiche Label XXe du silo d’Arenc

Liste complète des bâtiments Label XXe à Marseille
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	 On	en	arrive	alors	à	 se	poser	 la	question	 :	quelle	est	 l’action	de	ce	 label	?	 Il	
est	souvent	cité	comme	gage	de	qualité	architecturale	significative,	mais	quel	est	son	
fonctionnement ? 

« Le label Patrimoine du 20e siècle est actuellement remis en cause, un peu 
moins de vingt ans après sa création. Distinction ambiguë dans son objet 
et très limitée dans ses effets, puisqu’elle n’implique pas de protection, 
elle a cependant suscité de nombreuses recherches et discussions. Liée à 
la réunion au sein d’un ministère de la Culture du service des monuments 
historiques et de celui de l’architecture (resté vingt ans sous la tutelle du 
ministère de l’Environnement), la création de ce label incarne la coopération 
complexe entre ces deux cultures professionnelles »2

Nous sommes donc en lieu et place d’un label qui n’oblige à rien, si ce n’est à faire 
remarquer	aux	citoyens	qu’ils	sont	en	face	d’un	objet	qu’on	leur	dit	remarquable,	par	le	
biais d’une plaque posée à l’entrée. Si la démarche est faible à mon goût, elle a pour le 
moins	le	mérite	d’exister.	Cependant	elle	reste	une	simple	inscription	dans	un	inventaire	
obscur,	consultable	en	ligne	mais	dont	les	données	sont	lacunaires	:	un	nom	d’édifice,	
une adresse, une époque de construction, le nom de l’architecte, le type de protection3. 
Si le constat est à charge, il n’en n’est pas moins mesuré :  lorsqu’on lit les différentes 
fiches	présentes	sur	la	ville	de	Marseille,	on	voit	rapidement	qu’elles	sont	toutes	rédigées	
par Sylvie Denante, adjointe au pôle architecture et espaces protégés à la DRAC-PACA. 
Dans	ce	contexte	il	est	assez	simple	de	comprendre	pourquoi	ce	label	semble	si	peu	
représentatif de la production architecturale massive durant le XXe siècle : peu de 
moyens, peu de marge d’action, car comme nous l’avons vu, le Label XXe n’entraîne pas 
d’actions.	Il	part	du	postulat,	utopique,	que	des	citoyens,	des	passants,	des	habitants,	
n’ayant aucune connaissance en architecture vont naturellement prendre conscience de 
la valeur architecturale, urbaine, esthétique de  l’immeuble qu’ils regardent ou qu’ils 
habitent. De même, l’apport théorique de leur immeuble dans la pensée architecturale 
ne va pas leur apparaître spontanément. La réalité est cruelle, tant l’attention citoyenne 
sur le sujet de l’architecture du XXe siècle - et notamment Moderne (au sens architectural 
du terme) - peut avoir mauvaise presse dans les consciences collectives. Prenons un 
exemple	 concret,	 iconique	 (trônant	 fièrement	 sur	 la	 page	 d’accueil	 de	 l’inventaire	
du	 label	 XXe),	 notre	 chère	Cité	 Radieuse.	 Si	 chère	 à	 bien	des	 niveaux	 :	 esthétique,	
théorique, combinatoire, etc, elle est un manifeste du mouvement Moderne tant et 
si	bien	qu’elle	est	évidemment	et	naturellement	classée	aux	Monuments	Historiques.	
Cependant, aujourd’hui, ce classement pose problème, car il est perçu par les habitants 
comme une source de blocages, de crispations, les empêchant de disposer à leur 
guise de leur habitation. Pour nous, architectes, il est aberrant d’imaginer qu’on puisse 
2. Christian Hottin, « Genèse, implantation et remises en question du label Patrimoine du 20e siècle », 
mars 2018, no 137, p. 99113 ; Yann Potin, Pascale Goetschel et Vincent Lemire (eds.), Spécial: Patrimoine, 
une histoire politique, Paris, Presses de Sciences Po, 2018, 245 p.

3.	Ministère	de	la	Culture,	Label	XXe	:Inventaire	Patrimoine	XXe	siècle	labellisé,	http://www2.culture.gouv.
fr/documentation/memoire/VISITES/labelxx/lieu_frameset.htm,	(	consulté	le	15	décembre	2018).
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Couverture du catalogue :
Un bâtiment combien de vies ? 

La Cité Radieuse - Le Corbusier 
Photo : Nicolas Janberg 

Avant-propos et objectif de la charte de l’ICOMOS XXe 
2014
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poser	des	unités	extérieures	de	climatisation	sur	les	façades	de	cet	édifice,	ô	combien	
remarquable. Pourtant si vous questionnez les habitants, vous pourriez entendre leurs 
doléances sur le thème « qu’on ne peut rien faire chez nous », et dans une certaine 
mesure c’est relativement vrai. La solution arrogante serait de leur dire de déménager 
dans du neuf où ils pourront faire ce qu’ils veulent. La solution pédagogique serait de 
leur montrer pourquoi ce bâtiment doit rester tel qu’il a été pensé par Le Corbusier. 
On	voit	bien	ici	que	l’entre-deux	proposé	par	le	label	XXe,	à	savoir	:	un	inventaire,	une	
plaque sur le bâtiment, et c’est tout, ne répond pas à la problématique de la labellisation 
de l’architecture et de sa protection. La notion fondamentale, le chaînon manquant ici, 
c’est une pédagogie, un intermédiaire entre le citoyen et l’Architecte des Bâtiments 
de	France.	Chaînon	que	 l’architecte	 ‘’classique’’	peut	symboliser	 si	on	 le	sollicite,	ce	
qui	est	 loin	d’être	automatique,	et	peut	parfois	mener	au		conflit,	car	 les	discussions	
entre	ABF	et	architectes	peuvent	parfois	tourner	au	dialogue	de	sourd.	Alors	comment	
faire	?	C’est	bien	là	tout	l’objet	de	ce	mémoire,	réfléchir	à	cette	question	si	complexe	
de la transmission du savoir architectural, de la prise de conscience citoyenne, et ce, 
notamment	grâce	aux	outils	numériques.	C’est	le	propos	de	ce	séminaire,	et	cela	me	
conduit	à	nourrir	une	réflexion	plus	large	sur	le	patrimoine	du	XXe	siècle,	en	s’arrêtant	
en particulier sur l’objet qu’est en lui-même le Velasquez. Aujourd’hui ce combat est  
mené solitairement par quelques écoles d’architecture où la notion d’attention au 
patrimoine est mise en avant.  Des séminaires, des ateliers de projets, des professeurs 
mobilisent leurs connaissances autour des questions patrimoniales. C’est également via 
le développement de la recherche dans les écoles d’architecture qu’il nous est donné 
la possibilité d’avoir accès à ces questionnements. Dans notre cas, l’intervention du 
laboratoire du MAP-GAMSAU a facilité notre approche.

B. Etat de l’art et actions citoyennes

 Pour débuter, nous avons abordé l’apport étatique sur la question de ce 
patrimoine	si	particulier.		Mais	qu’en	est-il	de	la	recherche,	des	publications	extérieures	?	
Elles	existent,	mais	restent	confidentielles,	destinées	à	un	public	curieux,se	documentant	
à travers des revues, des organismes spécialisés, certains masters dans les écoles 
nationales	d’architecture.	Pour	la		France,	le	catalogue	de	la	conférence	«	Un	bâtiment	
combien de vie, la transformation comme acte de création »1 reste une référence quant 
au questionnement sur le devenir de ce patrimoine, via la réhabilitation notamment. On 
peut	également	citer	le	travail	de	l’ICOMOS	et	notamment	le	groupe	spécialisé	sur	le	
patrimoine	XXe	à	savoir	«	ICOMOS	Twentieth	Century	Heritage	International	Scientific	
Committee » qui a publié plusieurs documents pour la sauvegarde du patrimoine bâti 
du	XXe	siècle	en	2011,	2014	et	2017.	Ils	font	office	de	feuilles	de	route,	à	suivre,	en	
vue	de	sauvegarder,	protéger	et	réhabiliter	ce	patrimoine	en	s’appuyant	sur	des	textes	
références	comme	les	chartes	de	Venise,	de	Florence,	ou	de	Washington	par	exemple.	
L’ouvrage	de	Franz	Graf	«	Histoire	matérielle	du	bâti	et	projet	de	sauvegarde:	devenir	

PARTIE	I	:	LE	PATRIMOINE	XXÈME,	
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Carte interractive DoCoMoMo

Fichier DoCoMoMo -La  Cité Radieuse - Le Corbusier 
Rédaction : Catherine Le Teuff
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de l’architecture moderne et contemporaine »4 présente lui aussi une base théorique 
et	pratique	sur	la	restauration	de	ce	type	de	patrimoine.	Enfin	une	initiative	émanent	
du corps architectural et à vocation ‘’plus ou moins’’ citoyenne a émergé en 1988 avec 
l’organisme DoCoMoMo (groupe de travail pour la DOcumentation et la COnservation 
des bâtiments du MOuvement MOderne). L’idée de ce groupe est la suivante : la 
protection des icônes du mouvement Moderne et notamment  le lancement d’alerte 
si un projet est en danger. Mais le but est également de valoriser tout ce qui touche 
à cette période : auprès des Etats, du public, des professionnels et des enseignants. 
Ainsi si vous réalisez une étude sur un bâtiment appartenant au mouvement Moderne, 
vous pouvez la soumettre au comité de rédaction de votre pays pour la mise en ligne 
d’une	fiche	sur	ce	projet.	Cette	fiche	répond	à	un	certain	nombre	de	questions	comme	
une	fiche	 technique	du	bâtiment	 (architectes,	maître	d’ouvrage,	entreprises,	 etc),	 un	
recensement	 des	 sources,	 une	 description	 du	 bâtiment,	 les	 arguments	 justifiant	 la	
sélection	du	bâtiment,	et	quelques	documents.	Si	la	fiche	est	validée,	le	bâtiment	peut	
être	recensé	sur	le	groupe	de	votre	pays.	En	France	on	passe	par	une	carte	interactive	où	
l’on	peut	voir	les	différents	édifices	traités	;	la	fiche	est	accessible	en	ligne.	Aujourd’hui	
une partie importante des éléments traités concerne la production de Le Corbusier, 
ou	d’autres	emblèmes	architecturaux,	comme	 la	maison	du	peuple	à	Clichy	de	Jean	
Prouvé. On s’aperçoit bien vite que ce sont des bâtiments déjà reconnus, référencés, 
sourcés, étudiés, labellisés ; cependant l’apport et la surveillance de DoCoMoMo 
restent	 nécessaires,	 notamment	 pour	 certains	 édifices	 abandonnés	 comme	 l’école	
d’architecture de Nanterre. Cette école possède le label XXe et pourtant elle est à 
l’abandon depuis 20045 :

« La position du ministère de la culture et de la communication n'a pas changé 
depuis 2005 : l'intérêt patrimonial de cette œuvre de Jacques Kalisz relève 
du label « Patrimoine du XXe siècle » plutôt que d'une protection au titre 
des monuments historiques. La recherche d'une solution de reconversion 
respectueuse de l'architecture doit donc être privilégiée »6

On peut formuler autrement la position de l’Etat : ce patrimoine n’est pas assez      
intéressant pour être vraiment protégé, donnons lui simplement le label XXe. D’autant 
plus	 que	 le	 bâtiment	 restait	 à	 l’époque	 sur	 la	 liste	 des	 terrains	 à	 céder	 par	 France	
Domaine. On est dans le cas d’une situation malsaine où on laisse un bâtiment se 
dégrader	pour	mieux	engager	un	processus	de	destruction	en	 soulevant	 l’argument	
d’un coût trop élevé pour le réhabiliter.

4.	Franz	Graf,	Histoire matérielle du bâti et projet de sauvegarde: devenir de l’architecture moderne et 
contemporaine, 1. éd., Lausanne, Presses Polytechniques et Univ. Romandes, 2014, 479 p.

5. Serge Kalisz, N’abandonnons pas le patrimoine architectural du XXe siècle !, https://www.humanite.
fr/nabandonnons-pas-le-patrimoine-architectural-du-xxe-siecle	,	3	avril	2014,	(	consulté	le	15	décembre	
2018).

6.	Sénat	Journal	Officiel,	Devenir	du	bâtiment	de	l’école	d’architecture	de	Nanterre	-	Sénat,	https://www.
senat.fr/questions/base/2012/qSEQ12090143S.html, ( consulté le 22 décembre 2018).
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Ecole d’architecture de Nanterre - Label XXe - Jacques Kalisz
Photo : Serge Kalisz - 2015



17

 On voit ici la limite du système, nous avons d’une part des pouvoirs publics pris 
entre	deux	revendications	légitimes	:	celles,	purement	pratiques,	presque	triviales,	des	
habitants, et de l’autre des revendications de sauvegardes fortes, chez les architectes.  
D’une part, nous avons la création d’un label qui n’accompagne pas les citoyens dans 
la compréhension de l’oeuvre architecturale, leur assénant comme seule pédagogie la 
pose d’une plaque à l’entrée. D’autre part, nous avons des actions citoyennes et/ou 
professionnelles et/ou d’entités qui essayent de se saisir de cette question mais qui, 
malgré	toute	leur	bonne	volonté,	ne	peuvent	que,		soit	aider	ceux	qui	ont	la	possibilité	
de	faire	(l’ICOMOS),	soit	créer	leur	propre	inventaire.	Cette	volonté	privée	de	valoriser	
le	 patrimoine	 se	 heurte	 aux	 bons	 vouloirs	 politiques	 et	 financiers,	 et	 leur	marge	de	
manœuvre se trouve ainsi limitée. 

PARTIE	I	:	LE	PATRIMOINE	XXÈME,	
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Ensemble de Château Sec

La Réserve Le Gréco

Les Jardins de Thalassa Le Murillo

Le Soleil L’Horizon Altitude 117
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C. La production régionale

	 A	ce	constat	déjà	complexe	se	rajoute	la	question	du	reste	de	la	production	du	
XXe	siècle,		à	savoir,	tout	ce	qui	n’est	pas	icônique,	tout	ce	qui	n’est	pas	exemplaire,	mais	
qui	présente	pourtant	un	intérêt.Il	ne	s’agit	pas	de	tomber	dans	une	patrimonialisation	
extrême	où	tout	ce	qui	est	construit	est	patrimoine.	Mais	quid	de	tous	ces	architectes	
de régions, qui ont porté  l’étendard d’un modernisme critique, à la production parfois 
abondante, dont le seul legs d’ici quelques années pourrait être des fonds en archives, 
dégradés	voire	détruits,	par	l’oeuvre	du	temps.	Il	n’est	pas	impensable	que	d’ici	quelques	
années,	au	vu	de	la	pression	foncière,	du	coup	de	réhabilitation	de	certains	édifices,	on	
préfère les détruire, pour construire du neuf. De cet héritage si particulier, il ne restera 
alors	quasiment	rien	tant	il	ne	semble	pas	trouver	grâce	aux	yeux	de	ceux	qui	doivent	le	
défendre.

 Alors pourquoi ? Pourquoi ce patrimoine n’intéresse-t-il pas autant qu’il le devrait 
les différents acteurs ?

« En analysant plus en détail le cas italien, nous pouvons avoir une idée 
de comment la reconnaissance de la valeur monumentale d’une œuvre 
contemporaine par un État est une chose longue et difficile. Lorsqu’au milieu 
des années 1960, la commission parlementaire « Franceschini » recueille une 
quantité importante de matériel afin de faire le point de la situation sur l’état 
du patrimoine culturel national et sur sa gestion, le patrimoine moderne est 
analysé seulement en termes de compatibilité environnementale, paysagiste 
et urbanistique. Dans les mêmes actes de la Commission, on trouve 
également une allusion aux débats qui à l’époque critiquaient fortement, 
pour leur incompatibilité environnementale, les mêmes bâtiments qui 
aujourd’hui sont considérés comme des chefs-d’œuvre (pensons à la « Torre 
Velasca » à Milan, à cette période-là considérée comme un exemple de 
dégradation du centre historique de la ville et du paysage »7 

Nous	avons	ici	un	début	de	réponse	à	ce	désintérêt	:	le	recul.	Il	est	très	difficile	pour	les	
acteurs qui la vivent, de juger la qualité de la production qui les entoure directement. Ce 
peut	être	par	rejet	d’une	évolution	propre	à	tous	les	champs	de	l’art	:	prenons	l’exemple	
des	 expressionnistes,	 chassés	 des	 salons	 parisiens	 et	 qui	 sont	 pourtant	 aujourd’hui	
présents	 dans	 tous	 ces	musées	 qui	 autrefois	 ne	 voulaient	 pas	 d’eux.	 Comme	 le	 dit	
François	Loyer	dans	l’ouvrage	de	Bernard	Toulier	:

« Car le patrimoine n'appartient pas à l'époque qui le construit, mais à celle 
qui l'a identifié »8

7. Mariangela Licordari, « Le béton armé dans le concept de patrimoine à préserver », e-Phaïstos, 1 
octobre	2015,	IV,	no	2,	p.	7282.

8.	Bernard	Toulier,	Architecture et patrimoine du XXe siècle en France, Paris, Editions du patrimoine, 
1999, 356 p.
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Le Lézard Vert - Mario Fabre 
Logements intermédiaires et Loge-

ments individuels
1976 - 1981
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Mais	ce	n’est	pas	la	seule	raison.	Bernard	Toulier	nous	dit	:
 « L’architecture du XXe siècle souffre en France d’un profond discrédit. La 
construction de masse des Trente Glorieuses y est certes pour beaucoup; le 
mal semble néanmoins plus profond : force est en effet de constater quelle 
rupture s'est opérée, au cours de ce siècle, entre la production architecturale 
et sa réception par les publics auxquels elle était destinée »9

Ce malaise, profond, entre architectes et habitants, cette construction de masse qui 
a parfois mal compris le message de la Charte d’Athènes, ont contribué à la piètre 
considération du patrimoine du XXe siècle aujourd’hui, le résumant, pour certains 
,aux	 grands	 ensembles.	 Cependant	 ce	 patrimoine	 développe	 une	 vraie	 diversité:	
expérimentations	de	logements	intermédiaires,	immeubles	de	standings	modernes.	Ce	
patrimoine	existe,	et	il	est	en	danger	parce	qu’il	semble	se	dégrader	plus	vite	que	les	
précédents.	Il	convient	de	rester	lucide	et	de	se	garder	d’une	muséification	des	villes,	et	
de cette envie de tout conserver : 

 « Cela dit, nous devons aussi reconnaître que tous les ouvrages en béton 
armé ne doivent pas être forcément considérés comme patrimoine à protéger. 
De plus, il ne serait pas souhaitable qu’il y ait une muséification de la totalité 
des biens du XXe siècle. La question de ce qu’il faut protéger devient alors 
centrale. Afin de répondre à cette problématique, de nombreuses archives 
d’ouvrages architecturaux, nées de recensements et catalogages, sont en 
train d’être diffusées. Celles-ci peuvent aider sur le choix de ce qu’il faut 
transmettre aux générations futures ; un choix fait pas seulement en fonction 
des critères architecturaux, ou des valeurs liées à la figure professionnelle 
de l’auteur de l’œuvre en question, plus ou moins appréciée par la critique, 
mais aussi sur la base de minutieuses et précises réflexions critiques. »10

 

	 Nous	pouvons	aujourd’hui,	au	vu	des	travaux	et	des	avancées	du	numérique,	
procéder	à	un	recensement	plus	efficace	ou	à	une	protection	plus	pédagogique.	Ces	
bâtiments sont d’un autre type que la plupart des monuments historiques : ce sont 
des usines, des bâtiments industriels, des habitations et nous l’avons vu, la question 
de	l’usage	devient	un	problème.	Car	ces	bâtiments	présentent	deux	options	:	être	mis	
sous cloche, faisant perdre l’essence même du bâtiment dans la plupart des cas, ou 
laisser les usagers s’en occuper au risque de les voir se dégrader, par manque d’envie, 
d’argent, ou simplement de connaissances. Le	numérique	a	sa	place.	 Il	peut	servir	à	
protéger, il doit servir à protéger. On peut même l’envisager comme une ultime manière 
de protection, une sauvegarde, numérique, d’un bâtiment.    

9.	Bernard	Toulier,	Architecture et patrimoine du XXe siècle en France, Paris, Editions du patrimoine, 
1999, 356 p.

10. M. Licordari, « Le béton armé dans le concept de patrimoine à préserver », art cit.
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Aïoli en application : photogrammétrie et annotations 
Photo : MAP-GAMSAU

Un exemple : la façade Est du Velasquez sous Aïoli
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2. L’apport du numérique ou la question du Digital Heritage

A. La place du patrimoine XXe dans le ‘’Digital heritage’’

 A l’image du champ généraliste de l’architecture, vis-à-vis du patrimoine du 
vingtième	siècle,	la	question	du	Digital	Heritage	ne	fait	guère	mieux	quant	au	traitement	
de ce domaine d’investigation. Le constat, forcement légèrement réducteur, mais qui 
énonce une part de vérité, est clair : toute le champ du Digital Heritage, du visual heritage, 
n’a pas encore embrassé la question du patrimoine XXe en architecture, ou à de rares 
exceptions,	en	résonance	avec	le	travail	de	recherche	plus	généraliste	en	architecture.	
Ce n’est pas forcement étonnant tant la place de l’acquisition photogrammétrique 
aérienne ou terrestre et la lasérométrie semble ne pas encore toucher le secteur 
plus	conventionnel	de	l’architecture.	Il	m’a	fallu	attendre	ma	cinquième	année,	à	titre	
indicatif, pour simplement découvrir le procédé. Pourtant, lorsqu’on s’y intéresse, le 
principe est formidable. Un relevé numérique des bâtiments pouvant, potentiellement, 
à	terme,	signifier	une	acquisition	d’une	précision	exemplaire.	L’enjeu	est	d’utiliser	une	
plateforme comme Aïoli : l’annotation 2D/3D via des photographies qui vont permettre 
d’établir une cartographie en 2D qui va se reporter en 3D sur un nuage de points. 
Ainsi se développe l’idée d’une plateforme participative pour les acteurs du patrimoine 
et de sa protection. Même si tout n’est pas encore complètement fonctionnel dans 
le domaine de l’imagerie 3D, comme on l’entend dans ce domaine de compétence, 
la science cherche, la science développe et c’est bien tout l’objet de notre séminaire 
et de notre travail : questionner les limites et le devenir d’un outil d’une puissance 
relativement incroyable. Le devenir est simple et peut faire rêver : un outil d’utilisation 
simple,	 efficace,	 accessible	 à	 n’importe	 qui	 avec	 son	 smartphone,	 permettant	 une	
implication citoyenne dans le domaine d’étude patrimoniale en architecture. Mais nous 
y reviendrons plus en détail dans la troisième partie de ce mémoire. Car pour l’instant 
le constat n’est pas aussi idyllique. 
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Modélisation finale de la gare de triage de Santander
Issu de : Documentation and 3D modeling of railway industrial heritage: study of the Cajo-Santander locomotive shed

Photographie de l’objet de travail : la gare de triage de Santander
Issu de : Documentation and 3D modeling of railway industrial heritage: study of the Cajo-Santander locomotive shed 
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	 A	travers	ce	séminaire	et	le	sujet	exploré,	j’ai	commencé	à	découvrir	ce	champ	d’étude,	
inconnu jusqu’à présent. Dès lors je me suis mis en quête de matériels littéraires concernant 
soit	le	patrimoine	XXe	et	même	fin	XIXe	siècle	et	de	travaux	sur	des	objets	relativement	massifs	
comme	l’est	mon	sujet	:	un	bâtiment	des	années	soixante,		en	angle	sur	trois	rues,	avec	des	
hauteurs de plus de trente mètres et quinze mètres en façade, avec des attiques complètement 
invisibles depuis la rue. Le constat est assez simple : je n’ai trouvé quasiment aucun article 
dans	les	actes	de	Digital	Heritage	2013	et	2015	et	dans	le	visual	heritage	de	2018.	Il	existe	un	
papier qui se rapproche de la problématique abordé dans ce mémoire : « Documentation and 
3D modeling of railway industrial heritage: study of the Cajo-Santander locomotive shed »11. 
Ce	document	dépeint	 l’acquisition	photogrammétrique	d’une	gare	de	triage	à	Santander.	 Il	
décrit l’utilisation de techniques multiples (laser et photo), utilisées par différentes équipes de 
chercheurs	permettant	de	modéliser	la	gare	de	triage.	Ils	ont	travaillé	avec	:

 « For the photogrammetry part we used a drone built by our team and a digital camera 
Canon G12. This way we made a global model of the building »

On voit donc qu’ils ont du fabriquer leur matériel pour réaliser leur propres acquisitions aériennes 
et obtenir une base de travail sur laquelle venaient s’ajouter des détails grâce à une acquisition 
laser	au	sol.	Pour	réaliser	celle-ci,	il	leur	fallut	se	plier	aux	contraintes	d’occupation	du	site	:	trafic,	
temps court. Cette capture laser leur a permis d’obtenir les couleurs :

« The scanner also has a built in digital camera with a coaxial optical axis and with the 
measuring beam from the laser, which allows to give every point a color with a RGB 
value taken from the photograph. »

Il	a	fallu	ensuite	traiter	les	données,	lors	d’une	longue	phase	de	post-traitement,	d’orientation,	
réalisée par les différents groupes de travail, avant de pouvoir obtenir des modèles 3D, utilisables 
et animés avec Blender, dans un but de documentation du site. 

« Doing a comparison, we discovered that there’s no better technique than any 
other, in fact, hybrid use of techniques has allowed us an adequate model for every 
working scale and for the diverse documentation needs » 

Le message de conclusion est clair : pour l’instant l’hybridation des techniques reste la 
meilleure technique pour un résultat optimal. Mais alors, quid d’une utilisation citoyenne, 
ou même simplement adressée à des professionnels non spécialiste de ces techniques ? La 
photogrammétrie et la lasérométrie sont-elles obligatoirement l’affaire de spécialistes privés ? 
La réponse est clairement non. La recherche se développe, mais n’ayant malheureusement pas 
eu	accès	aux	actes	du	Digital	Heritage	de	2018,	je	ne	peux	rien	affirmer,	mais	je	reste	persuadé	
que ce patrimoine, si particulier, sera bientôt investi par différents laboratoires. Rien que dans 
notre séminaire, des relevés d’une très bonne qualité ont été réalisés et montrent comment 
ce	champ	disciplinaire	est	accessible	pour	peu	qu’on	soit	curieux.	Le	problème	semble	pour	
l’instant se poser autrement : tout est encore une fois, et comme toujours en architecture, une 
question d’échelle. 

11.	Oscar	J.	Cosido	Cobos	et	al.,	«	Documentation	and	3D	modeling	of	railway	industrial	heritage:	Study	
of	the	Cajo-Santander	locomotive	shed	»,	Granada,	Spain,	IEEE,	2015.
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B. Un contexte problématique

 Dès la lecture de l’abstract on se retrouve confronté à toute la problématique de 
l’acquisition	3D	d’un	bâtiment	affilié	à	un	patrimoine	XXe	:	

« The article had the cooperation of the University of Cantabria, University of 
Naples “Federico II”, University of Valladolid and the 3DIntelligence company. 
Within this project, it has been made the documentation of locomotive shed 
and the roundabout structure, key piece of industrial railway heritage in 
Santander. For this project we used the fusion of data (point clouds) from 
the Scanner-Laser and data from convergent photogrammetry. This initiative 
has enjoyed the cooperation oft he RENFE company, who allowed access to 
their infrastructure »       

On	 lit	 ici	 tout	 ce	 qui	 fait	 la	 difficulté	 de	 l’acquisition	 photogrammétrique	 à	 propos	
d’un	patrimoine	récent.	Trois	universités,	une	société	privée	en	3D,	et	la	coopération	
des propriétaires du site ont été nécessaire pour obtenir le résultat que nous voyons. 
De plus, à l’addition de tout ces talents, s’ajoute la question de l’accumulation de 
moyens	techniques	pour	obtenir	un	résultat	qualitatif	 :	 laser,	photo,	drone.	Tout	cela	
a	un	coût,	et	nécessite	un	savoir	particulier,	du	temps,	de	l’investissement.	Au	fil	des	
recherches, je m’étonnais de l’absence quasiment complète de papiers sur ce sujet qui 
pourrait	pourtant	grandement	bénéficier	de	ces	‘’nouvelles’’	technologies.	Pourquoi	la	
question	du	Digital	Heritage	ne	s’intéresse-t-elle,	en	grossissant	le	trait,	qu’aux	objets	
datant	 au	maximum	 du	Moyen-Age	 et/ou	 d’une	 taille	 raisonnable.	 Les	 causes	 sont	
clairement énoncées dans cette citation pour peu qu’on lise entre les lignes ; les objets 
archéologiques ou muséographiques sont accessibles et en pratique assez facilement et 
simplement: si un musée a besoin d’une acquisition photogrammétrique, on intervient 
le	jour	de	fermeture,	sans	problème	d’usage,	de	gêne,	de	lumière	changeante.	Idem	
pour les sites archéologiques, qui peuvent être simplement rendus inaccessibles pour le 
temps d’une acquisition, car ce sont des sites à vocation représentative/pédagogique, 
dont les propriétaires (souvent publics encore une fois) peuvent décider de les rendre 
inaccessibles	aux	visiteurs.	Qu’en	est-il	de	ce	patrimoine	XXe	si	particulier,	bien	souvent	
en	activité,	propriété	au	mieux	d’une	société	comme	dans	notre	article	(mais	qui	impose	
malgré tout des contraintes de temps) au pire  d’une copropriété de logements ? Certes, 
certains	se	lancent	dans	d’ambitieux	projets12 lié à des objets massifs: mais pour l’instant 
le constat est clair : la photogrammétrie (aérienne et terrestre) et la lasérométrie ne sont 
pas au point pour une utilisation accessible, citoyenne, et partagée d’objets massifs en 
activité, type patrimoine XXe.

 

12.	Panagiotis	Parthenios	et	al.,	«	Three	modes	of	a	monument’s	3D	virtual	reconstruction	the	case	of	Giali	
Tzamissi	in	Chania,	Crete	»,	Granada,	IEEE,	2015.
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 Pour aborder le Velasquez, je me suis heurté à ces problématiques, directement. 
Car	 il	 existe	 des	 exemples	 de	 projets	 sur	 des	 objets	 massifs,	 des	 églises,	 dont	 les	
acquisitions sont faites en drone et dont les résultats sont d’assez bonne qualité. Alors 
pourquoi	ce	constat	 légèrement	pessimiste	?	Car	tout	est	une	question	de	contexte.	
L’acquisition, même partielle, du Velasquez, situé sur l’avenue du Prado, en plein 
coeur de Marseille, entre midi et seize heure, n’a rien à voir avec l’acquisition d’une 
église isolée dans un petit village des Bouches-du-Rhône, qui plus est, si l’acquisition 
est	réalisée	seule.	Le	contexte	urbain	dense	implique	nombre	de	contraintes	qui	sont	
tout sauf optimales quand on lit un protocole d’acquisition. La taille des objets est le 
premier obstacle, lié  souvent à une absence de recul, ou si le recul est disponible à 
son	 obstruction	 par	 de	 la	 végétation	 (publique	 ou	 privée)	 qu’il	 est	 difficile	 de	 venir	
simplement débroussailler, comme sur un site archéologique que l’on va dégager avant 
l’acquisition. A ces obstructions végétales se rajoutent des obstructions humaines : un 
coeur de ville est vivant. Voitures et piétons sont parties intégrantes d’une acquisition 
urbaine.	Il	est	difficile	d’interdire	l’accès	aux	terrasses,	balcons	ou	entrées	d’un	bâtiment	
simplement	parce	qu’une	une	 acquisition	 en	drone	est	 en	 cours.	 Tout	 comme	 il	 est	
difficile	 de	 bloquer	 une	 rue	 du	 centre	 de	 Marseille,	 stationnement	 compris,	 	 pour	
obtenir une acquisition d’un soubassement en une seule passe de photo, qui couvre 
toute la hauteur ;  une tentative d’acquisition en plusieurs phases  risquerait de fragiliser 
l’acquisition tant le recul est faible, avec une simple largeur de trottoir marseillais pour 
seule profondeur. 

 De plus, il serait « normal » de solliciter l’accord des propriétaires pour 
photographier leur bâtiment. Et si cet accord est donné, il reste encore à obtenir des 
autorisations de voiries et de survol pour pouvoir réaliser pleinement l’acquisition 
d’un bâtiment comme le Velasquez. L’hybridation des techniques peut fonctionner : 
le soubassement en photogrammétrie (mon cas) et le reste en drone pour obtenir un 
modèle complet sur plus de 200m de longueur de façades. Cette pratique n’en reste 
pas moins assujettie à des autorisations qui, à première vue, ne sont pas distribuées si 
facilement.  La question est simple : pourquoi se lancer, seul, dans une telle acquisition ?       

 



28

Vues extérieures du Velasquez :
Façade sur l’avenue du Prado, façade sur la rue Daumier, et façade sur la rue Florac

Plan masse du Velasquez

1

3

2
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Partie II : Le Velasquez, objet de recherche
1. Un bâtiment représentatif d’une époque

A. Un duo d’architectes dans un contexte particulier 

 Nés	respectivement	en	1928	et	1933,	Bernard	Laville	et	Mario	Fabre	vont	faire	
leurs études dans la même temporalité et sortiront diplômé de l’école de Marseille au 
début	des	années	soixante.	Ils	vont	donc	être	inspirés	par	la	modernité	architecturale	:

 « On a beaucoup travaillé sur Corbu évidemment notre dieu de l’époque »13

A	contrario,	Mario	Fabre	sera	très	peu	influencé	par	ses	professeurs	d’atelier.	C’est	André	
Devin,	 introduit	 par	 l’intermédiaire	 de	André	Dunoyer	 de	 Segonzac,	 qui	 influencera	
beaucoup	plus	Mario	Fabre.	Internationalement,	il	cite	volontiers	:	Richard	Neutra	ou	
encore	Kenzo	Tange	comme	des	influences	(notamment	via	les	revues)	dans	son	travail14. 

 Les	deux	architectes	seront	respectivement		diplômé	à	l’âge	de	27	et	33	ans,	
et vont très rapidement débuter leur association. C’est par l’intermédiaire de Georges 
Laville (père de Bernard), important promoteur et constructeur marseillais, que la 
production	de	Mario	Fabre	et	de	Bernard	 Laville	 va	débuter.	De	 cette	 collaboration	
longue	de	six	ans,	six	projets,	portant	sur	le	logement	de	standing,	vont	émerger.

	 Le	 début	 de	 leur	 production	 s’inscrit	 également	 dans	 un	 contexte	 social	 et	
économique particulier, puisque le ministère de la reconstruction et du logement va 
utiliser les ZUP pour accélérer la création des logements. A Marseille on voit émerger 
la	ZUP	1,	le	Grand	Saint	Barthélemy,	dans	les	futurs	quartiers	nord.	On	va	avoir	deux	
types de constructions : d’un côté, celles de mauvaise facture dans la ZUP et de l’autre, 
des logements de standing sur le Prado. Si les logements ne s’adressent pas du tout 
à	 la	même	 classe	 sociale,	 respectivement	 aux	 familles	 revenant	des	 colonies	 et	 à	 la	
bourgeoisie Marseillaise quittant le centre, elles ont pourtant un point commun: celui 
de convoquer une certaine idée de la modernité. En effet, même si les ZUP sont très 
critiquées, elles naissent de l’idée de la «tabula rasa» des modernes. De l’autre coté, les 
immeubles	de	Mario	Fabre	et	Bernard	Laville	convoquent	également	des	éléments	de	
langage moderne.

13.	Mario	Fabre,	«	Entretien	avec	Mario	Fabre,	20	novembre	2017	».

14.	Ibid.
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Espace public (le noir) et Espace privé (le blanc) :
La vision de l’architecte 

Volumétrie simplifiée du Velasquez 
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B. Une certaines idée du modernisme

	 Le	Velasquez	est		réalisé	par	Mario	Fabre	et	Bernard	Laville.	Conçu	au	début	de	
l’année 196215, il est construit et livré en 1965 par la société de George Laville. C’est le 
premier	projet	de	Mario	Fabre.	Sa	situation	est	un	peu	particulière	car	il	est	légèrement	
en retrait de l’avenue du Prado. De plus, c’est un immeuble à l’angle de trois rues : 
l’avenue	Jean	Mermoz,	la	rue	Daumier	et	la	rue	Florac.		

	 Il	 vient	 fermer	 un	 îlot	 et	 dégage	 en	 son	 coeur	 de	 parcelle,	 une	 cour.	
Particulièrement marquante, sa séquence d’entrée nous fait nous glisser sous le 
bâtiment,	entre	les	poteaux,	les	fameux	pilotis	chers	à	Le	Corbusier	et	aux	Modernes.	On	
nous amène alors sur un niveau distributif, c’est celui de la cour, pensée véritablement 
comme	une	extension	de	l’espace	public16.	On	a	alors	accès,	en	extérieur,	à	5	halls	et	
cages d’escaliers qui distribuent les 55 logements de standing de l’immeuble. Un local 
commercial (donnant sur le Prado) et des chambres de bonnes  représentent le reste du 
programme du bâtiment. Ce sont par ces différents rapports à la ville, par sa séquence 
d’entrée remarquable, qui accompagne le visiteur de la rue à son appartement, par la 
qualité	et	le	soin	apporté	aux	façades	‘’métalliques’’,	mais	également	par	son	rapport	à	
un	contexte	urbain	fort	que	le	Velasquez	est	un	objet	singulier	dans	la	séquence	urbaine	
de l’avenue du Prado. Objet singulier qu’il m’a été donné d’étudier en master 1 et dont 
j’ai immédiatement senti le potentiel pour poursuivre mon travail notamment au travers 
de l’acquisition photogrammétrique des nombreuses pathologies de ce bâtiment. C’est 
en	prenant	du	recul,	et	au	fil	des	discussions	du	semestre	que	j’ai	vu	en	cet	objet	qu’est	
le	 Velasquez,	 un	 formidable	 sujet	 de	 recherche	 pour	 questionner	 une	 réflexion	 plus	
large que nous aborderons plus tard, à savoir : la communication et la production du 
savoir. 

15.	George	Laville,	dans	la	demande	de	permis	de	construire.	Aux	archives	municipales	de	la	Ville	de	
Marseille,	Boîte	449W1096

16.	Entretien	oral	avec	Monsieur	Mario	Fabre,	à	son	domicile	à	Marseille,	le	20	novembre	2017
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Réparation d’une pierre
Nez de dalle sur l’entrée

Réparation d’une sous face
Porte-à-faux sur le Prado

Epaufrure de pierre
Nez de dalle sur l’entrée (4eme étage)

Fenêtre PVC blanche
Façade sur rue Florac

Epaufrure de béton et pierre 
Façade sur rue Florac

Réparation d’une épaufrure 
Façade sur rue Florac
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2. Altérations et Acquisitions

A.	Le	Velasquez :	Objet	d’étude	‘’idéal’’ ?

	 Après	l’analyse	faite	du	contexte	et	de	l’état	de	l’art	sur	la	problématique	lié	au	
sujet,	il	pourrait	sembler	un	peu	contre-indiqué,	ou	tout	du	moins	très	difficile	de	traiter	
l’objet qu’est le Velasquez. Pourtant, il est un objet de recherche idéal justement par la 
difficulté	relative	à	le	traiter	:	il	questionne,	pas	seulement	mon	propos,	mais	aussi	les	
outils mis à notre disposition au MAP-GAMSAU, à savoir, principalement dans mon cas, 
Aïoli. La plateforme de coworking développé par le laboratoire est un outil formidable 
mais qui présente cependant certaines limites que l’on découvre lors du traitement 
de projet ‘’inhabituel’’ : comme une maison forte entière17, ou un immeuble marseillais 
sur trois rues, avec des façades allant jusqu’à trente mètre de haut, et pouvant faire 
cinquante-cinq mètre de long. Ces dimensions  peuvent sembler habituelles pour des 
immeubles de logement des années 60. Cependant, pour ce qui en est d’Aïoli, cela est 
différent. Aïoli fonctionne très bien tant que l’objet d’étude n’est pas trop important ou 
volumineux.	Malgré	tout,	attardons	nous	d’abord	sur	 le	Velasquez,	ses	modifications,	
ses dégradations pathologiques, avant de voir pourquoi Aïoli doit continuer à évoluer 
pour être accessible au plus grand nombre de personnes et de type de projets. 

 Le Velasquez est donc un bâtiment qui a vécu pendant plus de cinquante ans, 
à	l’heure	où	j’écris	ses	lignes.	Il	fut	conçu	à	une	époque	où,	selon	les	propos	de	son	
architecte : 

« Les ingénieurs étaient en général en bagarre avec les architectes, il n’y 
avait aucune compréhension entre les architectes et les ingénieurs, que ce 
soient des ingénieurs d’entreprise ou des ingénieurs de Bureau d’Etudes »18

Une époque qui peut nous sembler bien lointaine, et qui voyait aussi une utilisation 
nouvelle du béton, prôné par l’architecture moderne et ses recherches formelles, à 
savoir	dans	notre	cas	:	l’utilisation	des	porte-à-faux,	des	pilotis,	du	toit	plat.		Pourquoi	
ce rappel ? Parce qu’une grande partie des dégradations du Velasquez sont issues des 
problématique liées au béton. En faire une cartographie est alors très intéressant : un 
grand nombre de dégradations est localisé sur la façade arrière en béton. La dégradation 
est simple, selon le relevé visuel : nous avons la pierre du nez de dalle éclatée de 
manière répétée au dessus du rez-de-chaussée. Quand on regarde plus précisément, 
on voit que ces pierres ont été collées sur le nez de dalle, et on voit que c’est de là 
que vient la dégradation : une épaufrure du béton provoquée par la corrosion des 
aciers, probablement trop peu enrobés, qui ont fait éclater le béton qui par ricochet 
à fait éclater la pierre. On a donc une pathologie systématique de double épaufrure : 
béton puis pierre, qui peut présenter des dangers si elle intervient au mauvais moment, 

17. Objet d’étude de Quentin Albanese durant le semestre d’automne 2018/2019

18.	M.	Fabre,	«	Entretien	avec	Mario	Fabre,	20	novembre	2017	»,	art	cit.
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Réparation d’une sous face
Porte-à-faux sur le Prado

Fenêtre PVC blanche
Façade sur rue Florac
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Colonisation biologique d’algues noires
Façade sur la rue Daumier

Changement du garde corps pour un grillage
Façade sur la rue Daumier

Renfort structurel
Séquence d’entrée

Le risque d’une fermeture complète
Façade sur la rue Daumier

L’ancien portail d’entrée 
Façade sur l’avenue du Prado 
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ou, plus haut sur les façades. Ce qui est le cas sur l’angle du Prado, où un morceau de 
pierre s’est cassé au quatrième étage. Ce n’est pas la seule dégradation présente sur 
le Velasquez de manière récurrente. On peut aborder le problème des colonisations 
d’algues noires sur les pierres en façades, qui aurait pu être limitées par un travail au 
niveau du joint entre la pierre posée à plat reposant sur la pierre verticale. L’eau ruisselle 
sur l’une puis tombe sur la tranche de la pierre souvent beaucoup plus noire que la 
pierre en dessous, surement lié à la granulométrie de la pierre ou à la qualité du joint 
qui	peut,	s’il	a	disparu,	faire	office	de	goutte	d’eau	de	fortune	et	protéger	légèrement	le	
ruissellement	sur	les	pierres	en	façade.	C’est	une	des	hypothèses	qui	pourrait	expliquer	
pourquoi certaines pierres verticales sont noires et d’autres pas du tout. Cependant 
il	 ne	 faut	 pas	 exclure	 l’action	 humaine	 et	 principalement	 l’arrosage	 qui,	 on	 le	 verra	
dans la partie suivante, est catastrophique pour la façade du Velasquez. On voit que 
la cartographie est intéressante tant la localisation des différentes dégradations varie 
entre les différentes façades. Cependant on note quand même une zone privilégiée : le 
soubassement. Non seulement il est plus facile d’accès, mais il présente également une 
meilleure qualité de données pour les nuages de points. 

	 Il	 est	 également	 nécessaire	 de	 noter	 la	 présence	 de	 modifications	 quant		
à	 	 l’essence	 même	 du	 projet	 architectural	 initial.	 Il	 n’est	 ici	 nullement	 question	 de	
dégradations	 liées	au	temps,	on	parle	bel	et	bien	de	changement	architecturaux	qui	
porte	atteinte	au	dessein	original	de	 l’architecte.	Commençons	par	une	modification	
légère : une transformation de poteau dans la séquence d’entrée, où un renfort 
en	biais	 a	 été	 ajouté.	 Simple	 renfort	 structurel,	 ou	 traitement	 de	 fissure,	 il	 n’est	 fait	
mention dans aucun plan de l’architecte d’une telle évolution. Parlons maintenant du 
changement majeur apporté au projet au fur et à mesure de son vieillissement : le 
rapport entre la ville et la cour. La cour était un espace majeur du Velasquez, mais 
ne	l’est	plus	aujourd’hui.	Au	fil	du	temps	les	propriétaires	ont	décidé	de	fermer	cette	
cour qui devait être le prolongement de la ville dans la propriété privée commune, 
une valeur fondamentalement perdue. L’année dernière, en 2017, la copropriété du 
Velasquez avait déjà ajouté un portail d’entrée en haut et en bas de la rue Daumier. Ces 
portails, s’ils pouvaient dissuader les intrusions, n’étaient pourtant jamais fermés à clé 
ou	à	code,	il	suffisait	de	les	pousser	pour	entrer	!	Cette	année,	un	cap	a	été	franchi,	et,	
cela avait déjà fait l’objet d’une discussion dans mon précédent mémoire : les habitants 
ne voulaient plus que les jeunes du lycée, situé plus haut dans la rue Daumier, viennent 
manger	dans	leur	cour.	Ils	ont	donc	fait	changer	le	garde-corps	initial	situé	sur	le	bord	
de la dalle d’entrée, intégré dans le revêtement de sol, avec une lisse en bois, pour un 
garde-corps/grille de protection, avec digicode, badge, bloquant l’entrée au bâtiment. 
Le dessein de l’architecte a disparu et l’idée du prolongement de la ville dans le projet 
n’existe	plus	 :	 la	cour	est	vide	de	tout	sens,	sans	utilisation,	puisque	personne	ne	se	
l’approprie	vraiment.	Pour	ce	qui	est	de	ce	type	de	modification,	Aïoli	n’est	pas	très	
efficace	tant	l’acquisition	photogrammétrique	d’un	barreaudage	est	difficile,	puisqu’il	n’y	
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Debut

Fin

Composition des façades extérieures
Soubassement - corps de bâti - attique

Composition des façades intérieures
Soubassement - corps de bâti - attique

Méthode d’acquisiton des angles
Séquence matricielle
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a	pas	de	fond	derrière.	De	plus	la	localisation	ponctuelle	d’une	modification	structurelle,	
sans sa place dans le bâtiment complet n’est pas très intéressante, et il est impossible 
de réaliser ce genre d’acquisition seul. 

	 Enfin,		la	question	de	la	matérialité	est	une	question	intéressante	qui	s’applique	
très bien à l’outil Aïoli pour traiter une simple zone sur chaque type de revêtement, avec 
son	origine,	son	type.	Malheureusement,	il	existe	très	peu	de	documents,	et	la	qualité	
et	la	provenance	des	matériaux	restent	difficiles	à	déterminer,	rendant	la	création	de	ce	
calque plus abstraite, du fait du manque de connaissances. Cette cartographie n’a donc 
pas été réalisée.   

B. Acquisitions, cartographies, et limites

	 L’acquisition	 fut	 un	 processus	 complexe	 :	 étant	 un	 pur	 novice	 en	 la	matière,	
j’ai effectué des erreurs lors de mon premier jeu de photo : principalement l’absence 
de	 changement	 sur	 l’axe	 Y	 pour	 prendre	 les	 photos,	me	 contentant	 de	 simplement	
modifier	 l’orientation	 de	 l’appareil	 mais	 pas	 sa	 hauteur.	 Il	 est	 très	 intéressant	 de	
remarquer que devant une 3D, on a l’impression que l’acquisition sera facile mais 
qu’elle	devient	beaucoup	plus	complexe	dès	 lors	qu’on	se	retrouve	face	à	face	avec	
l’objet.	La	prise	de	la	façade	arrière	en	une	seule	fois	en	hauteur	n’était	par	exemple	pas	
possible	tant	le	recul	était	faible.	J’ai	donc	du	faire	plusieurs	passages,	une	acquisition	
dite en séquences matricielles, dont on nous avait parlé au MAP, et qui s’inscrit dans un 
continuum de pensée sur l’acquisition photogrammétrique19.  Par ailleurs, si l’idée d’une 
acquisition de tout le soubassement pouvait sembler noble, en pratique, elle n’était pas 
réalisable, puisque sur la rue Daumier, l’acquisition du barreaudage n’aurait rien donné 
d’intéressant,	doublé	d’une	difficulté	encore	plus	grande	par	 le	nombre	de	passages	
nécessaires pour une acquisition complète. De plus l’idée initiale était de réaliser une 
acquisition d’un seul coup de tout le soubassement pour obtenir un nuage général de 
celui-ci, permettant un repérage beaucoup plus simple, même pour un non-connaisseur 
du bâtiment. Anthony Pamart, ingénieur du laboratoire MAP-GAMSAU, avec qui j’ai 
discuté des méthodes d’acquisitions, ainsi que du type de matériel à utiliser pour celle-
ci, m’a conseillé de fragmenter par façade et d’assembler après, le nuage de point. 
Même si la derrière partie n’est pas réalisable sur Aïoli, c’était la bonne façon de faire, 
puisque certaines façades nécessitaient un traitement à part impossible en une prise 
générale.    

 Nous avons donc globalement quatre parties du Velasquez sur lesquelles les 
cartographies	 ont	 été	 réalisées.	 La	 façade	 arrière	 sur	 la	 rue	 Florac,	 la	 façade	 avant	
donnant	sur	le	Prado,	et	les	deux	angles	en	creux	du	bâtiment	:	celui	entre	le	Prado	et	
Daumier	et	celui	entre	Daumier	et	Florac.	

19. Livio De Luca, La photomodélisation architecturale: relevé, modélisation, représentation d’édifices à 
partir de photographies, Paris, Eyrolles, 2009, 263 p.
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	 Ce	dernier	devait	 servir	principalement	à	 la	question	des	matériaux,	puisqu’il	
présentait un échantillonnage intéressant de la diversité des revêtements du Velasquez. 
Mais,	 il	 n’a	pas	été	 réalisé	à	 cause	du	manque	de	données	à	propos	des	matériaux	
employés. Les trois autres parties ont servi principalement à établir les cartographies 
des dégradations suivantes :
• Un	 calque	 général	 :	 dégradations.	 Il	 permet	 de	 visualiser	 toutes	 les	 dégradations,	 et	

la superposition de leurs formes dans le but de visualiser clairement la corrélation des 
différentes zones. 

S’en suit alors la série de calques représentant les différentes pathologies :

• Corrosion des aciers

• Épaufrure	du	béton			

• Épaufrure	de	la	pierre			

• Point d’impact sur la pierre (probablement lié à la mise en œuvre des pierres durant le 
collage)  

• Colonisation biologique d’algues noires   

• Réparations visibles    

• Altération chromatique de la pierre (en partie basse, sous l’allège des fenêtres)

• Tags

Les	deux	dernières	altérations	ne	sont	présentes	que	sur	la	façade	arrière.	

Avant de rentrer dans le détail de ces différentes cartographies, il est bon de parler plus 
précisément d’Aïoli, et de son fonctionnement. Nous l’avons dit, le principe est simple : 
annoter	une	photographie	en	deux	dimensions,	pour	en	voir	la	propagation	sur	le	nuage	
3D, et obtenir un nuage de points manipulable en trois dimensions, utilisable par plusieurs 
acteurs. A l’origine cette plateforme prend naissance d’un constat d’absence de véritable 
outil adapté à l’annotation patrimoniale. Ce projet a été porté par Adeline Manuel, lors de 
sa thèse20.	A	l’époque	il	n’existait	pas	de	solution	viable	pour	l’étude	d’objets	patrimoniaux	
qui nécessitaient plus qu’une analyse classique dimensionnelle ou tridimensionnelle. Aïoli 
prend naissance dans le champs de la photogrammétrie, et la propagation d’annotations 
spatialisées. Le concept est le suivant : à partir d’une acquisition photogrammétrique (donc 
une série de photographie se superposant à 75 % au moins l’une par rapport à l’autre), on 
va générer un nuage de point 3D. Lorsqu’on va appliquer une zone sur une photographie, 
en 2D, la plateforme va projeter cette information sur le nuage de points donc en trois 
dimensions, mais aussi sur les autres photographies du jeu de données. De fait, on créer 
alors	un	fichier	commun,	qui	sera	accessible	en	ligne	via	le	cloud,	donc		théoriquement	
partout, et sur lequel les différents acteurs (conservateurs, restaurateurs, architectes, 
ingénieurs)	peuvent	intervenir,	ensemble,	avec	différents	niveaux	de	privilèges,	et	donc,	
à	l’image	du	BIM	en	architecture,	contribuer	à	enrichir	un	seul	document,	produisant	un	
enrichissement sémantique fondamental sur l’objet étudié.   

20. Adeline Manuel, Annotation sémantique 2D/3D d’images spatialisées pour la documentation et 
l’analyse d’objets patrimoniaux,Science des Métiers de l’ingénieur, s.l., 2016, 214 p.
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Photographie (2D) annotée 
Aïoli

 Nous nous situons, à présent sur l’angle sur le Prado. Ici on retrouve, toute la 
collection de dégradations présentes sur la façade arrière. L’arrosage des plantes est 
bel et bien facteur de colonisation. Les épaufrures sont encore présentes, même si on 
remarque une épaufrure en centre de pierre, alors que toutes les autres étaient situées 
sur les bords. Il serait fortement intéressant dans des cas comme celui-la de pouvoir 
ajouter les géométraux en fond, pour ajouter un dégré de lecture au nuage de points.

Repérage sur le volume simplifié 
Angle entre l’avenue du Prado et la rue Daumier

Nuage de points (3D) annoté 
Aïoli

Photographie (2D) annotée 
Aïoli
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Colonisation biologique (Algues noires)

Point d’impact

Epaufrure de la pierre

Epaufrure du béton
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 De la même manière, sur la façade Prado, on retrouve toutes les dégradations. 
Et on sent encore l’apport que pourrait avoir la superposition des géométraux (façades, 
coupes, détail) sur un nuage et sur un repérage comme celui-ci. En effet, le détail 
pourrait  venir nourrir la compréhension d’une photographie et d’une cartographie. On 
pourrait mieux lire les dégradations au regard d’un détail et enrichir le détail au regard 
d’une cartographie. 

Repérage sur le volume simplifié 
Façade ‘‘avant’’ sur l’avenue du Prado

Photographie (2D) annotée 
Aïoli

Nuage de points (3D) annoté 
Aïoli

Photographie (2D) annotée 
Aïoli

Corrosion des aciers

Colonisation biologique (Algues noires)

Point d’impact

Epaufrure de la pierre

Epaufrure du béton

Réparation au mortier

Toutes ces cartographies sont accessibles sur Aïoli (https://aioliportaildev4.gamsau.archi.fr/Aioli/public_html/login.html)
Nom d’utilisateur : ensam_03 Mot de passe : ensam03aioli
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 Comme vous l’avez sûrement remarqué, la façade arrière a été réalisée 
en portion : une fragmentation dans la fragmentation. La raison est assez simple et 
nous amène à questionner l’outil Aïoli dans son état actuel (fin d’année 2018). S’il est 
important de noter la date, c’est simplement parce que la version 2 d’Aïoli arrivera 
prochainement et devrait, non pas répondre à toutes les problématiques, mais en 
faciliter la résolution, avec un peu d’ingéniosité. C’était quelque part l’objet de ce 
séminaire, en tout cas c’est comme cela que je l’ai vécu : être ingénieux, réfléchir à 
un problème, essayer de le contourner. Pour ce qui est de l’acquisition, la limitation 
matérielle et temporelle est malheureusement ce qui a limité le travail : ne possédant 
pas de drone et n’ayant pas assez de temps pour demander des autorisations de survol, 
de voirie, le travail a consisté à en faire le plus possible seul, avec un appareil photo 
sur pied. Un mélange entre l’utilisation d’Aïoli et Photoscan21 a permis de fournir, à 
défaut d’un relevé complet, un travail représentatif des dégradations pathologiques du 
Velasquez. Du côté logiciel, nous avons eu l’immense chance de pouvoir discuter avec 
Anas Alaoui M’Darhri, ingénieur au laboratoire et responsable du développement de 
cette fameuse version 2. Ce furent des échanges très intéressants puisqu’il ne m’était 
jamais arrivé de pouvoir discuter avec le développeur d’un logiciel que j’utilise. Certains 
choses qui peuvent paraître très simple d’un œil extérieur ne le sont pas forcement, et 
des choses plus complexes peuvent être résolues en très peu de temps, pour peu qu’on 
connaisse un peu le codage. Prenons un exemple concret : savoir pourquoi un projet 
n’a pas ‘’marché’’ peut être résolu en cinq minutes et  des réponses concrètes peuvent 
être apportées sur la raison de l’échec : une acquisition photogrammétrique ratée, un 
problème de serveur, un problème dans Mic-Mac22, un trop grand nombre de photos, 
etc. Lorsqu’on a cette information on peut essayer de répondre à la difficulté, sinon on 
cherche un peu ‘’dans le vide’’. Dans notre cas, la limitation de poids de la première 
version d’Aïoli (800mo pour un projet) m’a empêché d’importer la façade arrière en 
un seul bloc, sur lequel auraient été localisées toutes les dégradations de la façade 
arrière, rendant de fait, la lecture des dégradations plus facile. Nous avons essayé 
d’importer les photos directement sur le serveur en filaire, ce qui n’a pas marché pour 
moi, et ceci à cause des paramètres serveurs configurés pour un traitement de moins 
de données (2go environ du fait d’un triple passage pour récupérer le soubassement de 
la façade arrière). Cependant, même si l’opération a fonctionné pour un autre collègue 
du séminaire, un fois le nuage généré, il était trop lourd pour un affichage classique et 
a planté le navigateur. La raison, encore une fois expliquée par Anas Alaoui M’Darhri,  
est que pour l’instant le développement n’est pas fait de manière optimisé : tout les 
paramètres d’affichage sont développés pour être affichés en rendu maximum, sans 
possibilité de réglages. C’est une problématique qui s’applique plus généralement à 
Aïoli et pas seulement à la question de l’affichage. En effet, on peut regretter que le 

21. Logiciel privée de photogrammétrie 

22. Logiciel du MAP-GAMSAU pour l’alignement et la génération du nuage de point
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paramétrage des nuages ne soit pas sélectif, à minima comme celui de Photoscan.  Car 
même si on est dans un système ‘’blackbox’’23 on peut choisir la qualité de ce que l’on 
veut obtenir. Choix qui permettrait à des utilisateurs avec des machines / connections 
moins puissantes, de pouvoir travailler rapidement sur Aïoli. Photoscan a d’ailleurs du 
être utilisé pour générer l’orthophoto utilisé pour le repérage des dégradations. Un 
logiciel ne permet pas encore de tout faire, chacun à ses avantages, et ses inconvénients 
et il est important d’en prendre conscience pour mener un projet à bien. 

 En effet pour l’instant, Aïoli est, forcement sujet aux bugs comme me l’expliquait 
Adeline Manuel, ingénieure au laboratoire : barres de chargement des zones qui ne 
disparaissent pas forçant à recharger la page, choix d’un nouveau  calque, sa photo, 
sa couleur, avant de pouvoir faire une zone et recommencer l’opération pour la zone 
suivante. De même, parfois des zones parfaitement documentées en points ne se 
représentent pas sur une photo mais seront représentées sur une autre photo. Le fait 
de ne pas pouvoir agrandir une zone depuis une autre photo que la photo originale est 
également un souci, obligeant à décomposer une zone de dégradations en plusieurs 
zones, plusieurs contours, alors que la zone est continue, brouillant la lecture. De même, 
la non-possibilité de changer le nom, la couleur, l’emplacement d’une zone vis-à-vis de 
son calque ‘’maître’’ est dommageable dans le but d’un travail à plusieurs sur un fichier. 
Ces bugs et ce manque de fonctionnalité sont ‘’obligatoire’’ : la plateforme est en 
développement et cela implique des versions instables. Je suis très reconnaissant d’avoir 
pu travailler, à ma manière, sur ce projet de recherche, en l’utilisant ou en apportant un 
retour critique. Car les bugs que je viens de citer ne sont en rien rédhibitoire quant à 
son utilisation par des professionnels de l’architecture et du patrimoine.

 Cependant, il est pour moi une chose rédhibitoire à laquelle nous sommes 
plusieurs à nous être confronté pendant le séminaire : la question de la représentation. 
Nous sommes étudiants en architecture et nous produisons des documents qui, pour 
l’instant, sont destinés à 90 %, in fine, à être imprimés. Or, pour le moment, Aïoli ne 
permet à aucun moment de relater correctement toute la valeur du travail effectué 
dans un cadre de présentation classique : panneaux, mémoires. La seule solution que 
nous avons vu comme possible est la création de PDF 3D  dans lesquelles le pdf est 
déplaçable comme l’est le nuage de points sur Aïoli. Malheureusement, la création de 
PDF 3D relève d’une série de logiciels, faisant perdre des données au fur et à mesure. 
Depuis Aïoli, il vous faut aujourd’hui : exporter les zones seules, exporter le nuage 
de points, importer le tout dans un logiciel de traitement de données de nuage de 
points (cloudcompare ou meshlab) pour les fusionner (ce qui implique souvent la perte 
de données couleurs des points) puis la lecture sur meshlab (cloudcompare ne gère 
pas l’export en pdf 3D) du nuage assemblé pour pouvoir, après installation d’un pack 
d’extension sur votre ordinateur,  tenter de lancer un export vers le PDF 3D, qui dans 

23. Un système où on entre des paramètres sans forcement connaître le traitement du logiciel



51

PARTIE II : LE VELASQUEZ,
  OBJET DE RECHERCHE

nos différentes tentatives n’a jamais fonctionné24. Nous nous sommes donc résolus à 
‘’exporter’’ les visuels avec des captures d’écran. 

 Malgré tout cela, l’idée portée par Aïoli est incroyable et n’a fait que nourrir 
l’idée que nous allons développer dans la dernière partie : une plateforme citoyenne 
pour le patrimoine XXe.     

24. Un bug repéré par différents utilisateurs de Meshlab, mais non résolu. 
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 Partie III : Vers une meilleure communication 
et production du savoir ? 
1. La dispersion des données 

A. Une (trop) grande multitude d’acteurs

 Un des problèmes majeurs rencontrés lors de nos études d’architecture, et 
principalement en master lorsque nous avons entrouvert la porte vers la recherche, a 
été la dispersion des données. C’est bien simple, aujourd’hui si vous travaillez sur une 
œuvre d’un architecte régional, comme Mario Fabre, vous pouvez établir une liste de 
lieux, numériques et physiques, à explorer. C’est aujourd’hui une vérité, assez établie 
dans la recherche, une forme de fardeau qui n’est pas pour autant dépourvu d’un coté 
jouissif lorsqu’on finit par trouver quelque chose dans cette enquête que l’on mène. 
Certes il existe bien des registres en ligne, où vous pouvez avoir des informations, mais 
ils n’existent que dans les grandes villes, et encore. Aux archives municipales de la ville 
de Marseille, l’index des fonds est indisponible un jour sur deux. Et lorsqu’il fonctionne 
il vous est impossible de connaître la nature précise des documents présents dans le 
fond : le fond Mario Fabre est disponible sur le site des archives départementales mais 
impossible de connaître son contenu sans aller sur place consulter le classeur dédié 
à ce fond. Fond où on apprend que les documents graphiques du Velasquez ne sont 
pas présents mais sont classés aux archives municipales et sont incomplets. Une fois 
les archives traitées dans cette institution, il faut théoriquement vérifier les fonds de 
l’Institut Français d’Architecture qui peuvent contenir des documents sélectionnés par 
les archivistes de l’IFA (certains consultables en ligne, mais nous y reviendrons). Il ne faut 
oublier qu’une partie des documents peuvent avoir été achetés par des collectionneurs 
privés. Toutes ces destinations sont obligatoirement physiques, et peuvent se trouver 
dans la ville de réalisation du bâtiment. En effet les archives n’ont pas encore lancé des 
processus à grande échelle de numérisation, par manque d’envie ou de moyens, car 
cela représente vraiment un défi. 

 Passé cette première étape, vient la recherche sur cet océan numérique. 
Citons pêle-mêle des lieux communs de la recherche numérique : Cairn, HAL Archives 
ouvertes, SUDOC, etc. Entendons nous, le problème fondamental n’est pas le fait de 
devoir chercher, c’est la base même d’un travail scientifique, faire son état de l’art. Pour 
autant, le numérique devrait pouvoir simplifier le temps purement factuel de recherche 
numérique pour trouver tout document relatif à son sujet, notamment dans le cas 
précis de l’architecture. Le temps passé à simplement regrouper les références devrait 
pouvoir décroitre au profit du temps passé à analyser les références, les questionner, les 
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approfondir, et finalement, encore une fois, arriver au but final de la recherche : produire 
un nouveau savoir. En outre, l’accès aux papiers scientifiques peut parfois se révèler 
compliqué tant certains ouvrages, dans des domaines spécifiques sont peu accessibles : 
couteux, plus édités, disponibles mais à l’autre bout de la France. 

 Pourtant, malgré tous ces lieux, il est possible de ne rien trouver. C’est le cas 
d’une collègue de travail au semestre précédent qui n’a, après visite de tous les lieux 
ci-dessus, plus d’autres comme le service d’urbanisme et le centre technique de la voirie 
de Vitrolles (lieu de l’opération), n’a toujours rien trouvé et en conclusion a appris que 
le permis avait surement été tout simplement perdu. Nous sommes donc dans le cas 
concret d’une perte sèche de données. Pour autant, grâce au relevé extérieur, au travail 
d’observation, elle a réussi à produire une connaissance nouvelle, qui pour l’instant 
n’est toujours pas accessible.25 

B. Quel devenir pour le savoir produit ?

 En effet, quel devenir pour la quantité de savoir produit, rien qu’a l’échelle 
d’une école d’architecture. Il me semble impensable de ne pas voir apparaître une 
plateforme communautaire destinée aux écoles d’architecture françaises où le travail, 
à la fois théorique (les séminaires), mais aussi pratique (les ateliers de projet), puisse 
être partagé, mis en avant, et surtout disponible au plus grand nombre. La question 
ne doit pas être : la qualité du travail est-t-elle suffisante pour  offrir une visibilité ? 
Non, si, un élève effectue une recherche sur un projet, passant par tout le processus 
cité précédemment (archives, internet, référence bibliographique), il est dommageable 
qu’un élève ou chercheur, reprenant un sujet similaire, doivent réaliser encore une fois le 
dépouillement des boîtes d’archives, des sources, etc. Aujourd’hui le numérique est un 
levier qui doit  accélérer la diffusion du savoir produit. Il existe des plateformes comme 
Issuu qui ouvre à la publication citoyenne. Pour autant, elles ne sont qu’un site de plus 
à fouiller pour l’instant. Aucun lieu ne tente de regrouper le savoir. 

 Un exemple extrêmement parlant et directement lié à l’école Nationale 
d’Architecture de Marseille est le suivant : il existe un séminaire mené par Harold 
Klinger26, qui s’intéresse à la question du patrimoine XXe marseillais, la première année 
sur l’avenue du Prado, et cette année plutôt orienté sur la rue paradis. Pourquoi ce 
travail de repérage ne sert-il pas  à la DRAC (moteur dans le choix des bâtiments du 
Prado) à mettre un point sur une carte interactive pour signaler l’intérêt que peuvent 
représenter ces bâtiments pour le label XXe ? Nous l’avons vu, ce label n’est pas 
contraignant, on pourrait s’en servir pour repérer ces bâtiments sur le simple fait du 
travail réalisé. Si ça peut sembler simple, cela implique de créer une plateforme, de 
demander des autorisations pour citer le travail réalisé, ce sont des démarches lourdes. 
25. Roxane Roussel, Les Romarins à Vitrolles, Fichier DoCoMoMo. ENSA Marseille, juin 2018, 68p.

26. Séminaire de master à l’ENSA-Marseille : Transmission des formes, mutation des usages
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Mais si nous ne lançons pas la machine, cet atlas qui commence à se créer sur une 
production marseillaise restera à jamais confiner dans les ordinateurs des étudiants qui 
l’ont réalisé. La Recherche en serait potentiellement spoliée. Ce n’est pas un problème 
isolé et il est temps de s’en saisir. 

 Nous parlions de numérisation plus tôt. Là encore, la production de base de 
données photographique d’archives par les étudiants est impressionnante27 et reste 
pourtant une richesse invisible. Il existe des moyens pour  la rendre plus accessible : 
lorsqu’un étudiant, un chercheur, ou un doctorant travaille sur un projet et va, de fait, 
fouiller une boîte complète, il va la  prendre en photo. On pourrait alors la numériser si 
les moyens étaient disponibles et proposer au chercheur de garder les scans pour son 
travail, tout en les rendant accessibles numériquement sur le site des archives. C’est une 
autre problématique en soi mais qui mérite d’être soulevée dans ce souci de devenir du 
savoir. Nous avons avec des camarades de promotion fouillé tous ensemble des milliers 
de plans, coupes, documents techniques, et ces photographies resteront dans nos 
disques durs. L’INAMA essaye de créer son propre fond en regroupant nos données, 
mais pour l’instant nous n’avons vu aucune mise à disposition de ce savoir.  

 La question n’est pas de savoir si le travail est bon, mauvais, passable, médiocre. 
La question est de savoir si le travail est accessible ou non. Un chercheur (au sens large 
du terme) se doit de remettre en question la référence qu’on lui présente, en fonction 
de sa provenance, surtout au temps d’internet et des fausses informations. Cependant, 
aujourd’hui cette possibilité ne lui est même pas proposée et c’est à lui de trouver ou 
non des documents, de passer à côté de certains, dans cette multitude de données. 
Il existe déjà un mémoire sur le Velasquez que j’ai rédigé, il n’est probablement pas 
exhaustif, pourtant, il brasse déjà bon nombre de ces différents lieux de stockage du 
savoir que j’ai exploré. Pourtant, ce document restera, probablement à jamais, dans 
un disque dur et sur l’étagère de mon enseignant. Si demain quelqu’un travaille sur le 
Velasquez, il devra tout reprendre. Alors pourquoi ne pas essayer de créer un lieu de 
regroupement du savoir sur le patrimoine XXe ? 

27. 200 photos pour le Velasquez / 1400 pour le Lézard Vert : mes deux projets de recherches en 4eme 
année 
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Le projet A.I.M 
Interface graphique et fiche de bâtiment

Le projet : New Haven Building Archive
Interface graphique 
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2. Un modèle de plateforme citoyenne 
A. La recherche ouvre la voie 

 La recherche n’a pas attendu ce mémoire pour se lancer dans cette idée d’une 
plateforme regroupant des informations sur le patrimoine d’une ville, ou plus simplement 
d’un quartier. Nous allons voir notamment deux papiers qui tendent à montrer que le 
travail est en marche à l’étranger, mais reste pour l’instant, d’après les publications, un 
champ non représenté en France. 

 Le premier « A.I.M.- Advanced Interactive Map »28, présente un projet de 
recherche mené sur la ville de Cetinje et sur la ville de Gioia del Colle, toutes 2 situées au 
Montenegro. Le but est clairement énoncé : améliorer la visibilité de sites patrimoniaux 
moins connus, notamment à destination touristique. Partant du postulat que de plus 
en plus de personnes planifient leurs voyages avant de partir, en se basant sur les 
avis disponibles sur l’internet, le but est de créer une plateforme, en se basant sur les 
fonctions SIG, pour mettre en avant des points d’intérêt nouveaux. L’idée est d’utilisée 
les métadonnées disponibles dans les appareils photos des smartphones

	 «		A	“list”	file	containing,	for	each	P.o.I29.,	basicinformation	(longitude	and	
latitude;	 title;	 accessibility	 level;	 century;	 age;	 address;	 short	 description;	
marker	 name;	 typology;	 typology	 marker	 name;	 survey	 date;	 filename	 of	
extended	description;	name	of	 the	main	photo	at	different	 resolution	and	
frame;	rating).
•		A	“media”	file	containing	additional	information	about	media	available	for	
each	P.o.I.	(reference	P.o.I.;	media	type	as	sheet,	image,	video,	3D;	preview	
image	of	media;	P.o.I.	 title;	media	description;	media	URL;	 source;	 source	
URL;	media	date	of	production).

Ces données sont par la suite implantées directement sur une carte interactive. Cette 
carte présente une interface graphique, avec la possibilité de choisir son mode de 
représentation (vue satellite ou vue cartographique), d’avoir une série de photographies 
sur chaque point d’intérêt, et la liste des données liées à ce site. Si le but n’est pas 
clairement le même que celui énoncé dans ce mémoire, à savoir une valorisation pour la 
recherche, il pose déjà des bases quant à une potentielle visualisation graphique d’une 
futur carte française. 

 Un autre papier « New Haven Building Archive: A Database for the Collection, 
Study, and Communication of Local Built Heritage »30, mené par l’université d’architecture 
de Yale, l’institut de préservation du patrimoine, et le département des sciences 

28. Nicola Maiellaro, « A.I.M. - advanced interactive map », Granada, Spain, IEEE, 2015.

29. Point d’intérêt 

30. Elihu Rubin et al., « New Haven Building Archive: A Database for the Collection, Study, and 
Communication of Local Built Heritage », Eurographics Workshop on Graphics and Cultural Heritage, 
2018.
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Fiche technique d’un édifice
Projet : New Haven Building Archive

Carte de repérage des interventions d’architectes
Archipédie

Notice d’archive d’Andrault et Parat
Archiwebture
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informatiques, présente une approche sensiblement différente :
	 «	Ultimately,	the	development	of	the	NHBA	will	aid	in	the	co-production	
of	 knowledge	about	 the	 city	by	 students,	 academic	 researchers	 and	 local	
citizens	in	a	way	that	will	facilitate	conversations	about	the	historical	patterns	
and	 future	 development	 of	 New	 Haven	 while	 suggesting	 a	 model	 for	
engaged	teaching	and	research	for	urban	studies	more	broadly.	»

On voit ici que le concept n’est plus à but touristique mais véritablement patrimonial. 
Leur idée est simple : renseigner non plus les monuments et les sites déjà (sur)
documentés, mais bien le patrimoine ‘’commun’’, individuel, ce qui fabrique la ville. 
Le but est d’accroître les connaissances  disponibles sur le quartier d’étude à travers 
une implication , des chercheurs, des étudiants, et des citoyens. Tous les étudiants 
d’architecture se sont vus demander d’effectuer des recherches sur un bâtiment de la 
ville, reprenant le processus classique de fouille en archives. Documenter la ville, son 
histoire, ses rapports parfois complexes entre planification moderne et urbanisation 
plus ancienne. Les porteurs du projet voulaient également encourager à synthétiser et 
vulgariser leur propos pour une lecture accessible au grand public. Ce projet est une 
base de données géantes pour les acteurs de la recherche sur ce territoire : une mine 
d’information à la fois scientifique et citoyenne, mais aussi une invitation au voyage, une 
invitation à la découverte. A travers la carte, on peut avoir accès encore une fois, à des 
photographies actuelles ou d’archives, des plans, des informations sur les matériaux, 
les propriétaires, des descriptions du bâtiment, la structure de ce dernier, et l’accès aux 
sources. Une recherche par date, affectation, style est également possible pour faciliter 
l’accès. Le futur du développement en 2015 était de continuer en reprenant un modèle 
proche de wikipedia notamment dans le processus d’édition. 

 Ce projet porte les valeurs qui pourraient lancer une initiative française : projet 
citoyen, public, accessible, éditable, valorisant le savoir produit, rendant accessible les 
sources d’archives. Il ne tient qu’à nous de nous en emparer. A ce propos, il est nécessaire 
de parler des initiatives menées par la cité de l’architecture et du patrimoine. Deux 
projets se rapprochant de l’idée évoquée dans la dernière partie : à savoir Archipédie 
et Archiwebture. Deux projets en ligne, voulant impliquer la recherche architecturale 
française dans la mise en commun du savoir. Archiwebture consiste en l’écriture de 
notices descriptives d’archives classiques à propos des fonds disponibles à l’IFA, tout 
en créant petit à petit des fonds numériques, indexés. C’est un grand pas pour un 
accès plus large au savoir, notamment lorsque,  comme cette année, l’IFA ferme ses 
portes pour cause de travaux, et rend donc inaccessibles tous ses fonds. De l’autre coté, 
Archipédie fonctionne sur un modèle de carte interactive et de points d’intérêts mais ne 
relate qu’un côté très historique des architectes nommés, avec une fiche descriptive de 
leur vie, de leurs réalisations, appelant le milieu architectural à contribuer. Pour ma part, 
cette plateforme n’a jamais été mise en avant dans tout le cursus scolaire. 
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La production du savoir aujourd’hui...
Le Patrimoine XXe

La recherche : 
- Ecole nationale supérieure d’architecture 

Séminaires
Laboratoires 

-CNRS
Laboratoires 

Le(s) créateur(s) : 
- Architectes / Agences 

- Maitres d’ouvrage
- Entreprises

Les civils : 
- Habitants 
- Riverains 

Les organismes :
- Archives 

- Monuments historiques 
- DRAC 

Objet de recherche:
- Synthèse des différents acteurs

puis
- Création d’un corpus de références

enfin
- Création d’un savoir nouveau 

Publication :
- Noyée dans la masse
- Accessibilité restreinte

Non publication : 
- Savoir ‘’perdu’’
- Non accessible

Résultat de la recherche : 
- Savoir élististe destiné 

aux architectes
- Savoir non valorisé

Schéma de la production linéaire du savoir
Un point de départ et un point d’arrivée
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B. Un modèle français ? 

 Dans l’ultime partie de ce mémoire, l’idée est de lancer une bouteille à la mer pour 
un futur projet de recherche français. Nous l’avons vu, certaines initiatives prennent la 
bonne voie, mais multiplient encore un peu plus les lieux de recherches, se concentrant 
souvent sur leur fond propre. Qu’en est-il d’une plateforme qui regroupe toutes ces 
données en un point. Nous avons à l’image de l’école d’architecture de Yale, un corpus 
disponible, qui sauf changement, devrait continuer à grossir chaque année grâce à 
la production interne de l’école d’architecture de Marseille. Cet ensemble d’études 
pourrait servir de point de départ marseillais quant à la recherche sur un projet de 
carte interactive du patrimoine XXe. Porté par une production étudiante, il serait alors 
intéressant de jumeler très tôt cette initiative avec un apport institutionnel comme la 
DRAC notamment, qui pourrait fournir une caution étatique au projet, et une légitimité 
à cette plateforme. Il ne faut absolument pas oublier qu’il est, à mon sens, nécessaire 
d’impliquer le citoyen dans cette démarche. De porter haut les couleurs d’une pédagogie 
architecturale quant à la valeur profondément moderne de ce patrimoine, d’impliquer 
les habitants pour leur faire appréhender la qualité parfois seulement théorique de 
leur ouvrage, expliquer pourquoi ajouter une grille à une entrée peut complètement 
détruire un projet, et travailler avec eux pour trouver des solutions différentes, en 
argumentant, et non en imposant. Ce véritable lieu de centralisation du savoir pourrait 
porter un message bien plus valorisant que celui qui colle à la peau du patrimoine XXe. 
Au fil des visites, des acquisitions, des photographies, j’ai eu l’occasion de discuter 
avec des habitants curieux, ravis de découvrir pourquoi un étudiant d’architecture 
pouvait s’intéresser à leur bâtiment :il n’est pas simplement un énième bâtiment sur 
le  Prado, mais il présente des qualités, qui ont été étudiées et qui font de cet objet 
un jalon, à son échelle, dans l’histoire d’un quartier, d’une ville, ou d’une région. Car 
impliquer le citoyen, le sensibiliser, le responsabiliser, c’est la meilleure façon d’obtenir, 
d’une part des informations potentiellement disparues de toutes archives31, mais aussi 
une meilleure diffusion du savoir et donc par ricochet une meilleure protection de ces 
bâtiments, puisqu’elle émane des gens qui habitent le lieu. Oui, c’est une idée quelque 
peu utopique, mais qui pourtant pourrait réduire la fracture qui existe aujourd’hui entre 
les architectes et les gens qui habitent les bâtiments que nous construisons.     

 De ce concept peuvent découler bon nombre d’applications, de connections, 
de potentialités.  Cette base de données du patrimoine serait un formidable outil 
d’enrichissement à la fois historique et sémantique, notamment pour la construction 
contemporaine et les architectes qui pourrait avoir accès en quelques clics à une analyse 
urbaine et historique des bâtiments qui les entourent. En outre, l’idée, contrairement à 
DoCoMoMo par exemple, serait de traiter les bâtiments sans question de valeur. Certes 
la valeur d’un bâtiment peut être traitée par un architecte qui désire contribuer, mais 
31. Un plan dessiné par une habitante rencontrée dans le cas du fameux dossier de permis disparu cité 
précédemment 
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La production du savoir de demain ? 
Le Patrimoine XXe 

La recherche : 
- Ecole nationale supérieure d’architecture 

-CNRS
 

Le(s) créateur(s) : 
- Architectes / Agences 

- Maitres d’ouvrage
- Entreprises

Actifs ou Retraités

Les civils : 
- Habitants 
- Riverains 

Les organismes :
- Archives 

- Monuments historiques 
- DRAC 

Plateforme de centralisation numérique :

- Objets de recherches divers 
- Centralisation du savoir

- Création d’un corpus commun accessible
- Implication citoyenne directe  

- Consultable et éditable de chez soi
- Enrichissement sémantique et historique- Enrichissement sémantique et historique

Résultat de la recherche : 
- Savoir accessible

- Savoir valorisé
- Savoir partagé

Schéma d’une production participative du savoir
L’objet de recherche n’est ni le départ ni l’arrivée : il est au centre
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chaque citoyen pourrait renseigner les données dont il dispose sur son bâtiment. Le 
caractère sélectif pourrait toujours avoir lieu a postériori par les instituts de protection. 
Cela permettrait d’éjecter la question du choix sur un critère qualitatif : si le savoir 
existe, il doit pouvoir être accessible, peu importe qu’on considère le bâtiment comme 
intéressant ou non. De plus le côté temporel et éditable de cette base de données 
pour retracer l’état d’un bâtiment, et ses évolutions, avec obligation pour une agence 
d’architecture de déposer un dossier de permis d’intervention sur la plateforme si le 
bâtiment a déjà été renseigné. On retrouve toute la question portée par la conférence : 
« Un bâtiment combien de vie »32. On créerait ainsi un carnet de bord numérique des 
interventions sur le patrimoine XXe. On pourrait même envisager de lier tout cela à 
Aïoli, et notamment sur les relevés de dégradations, leurs réparations, via les nuages de 
points évolutifs dans le temps, avec les géométraux en appui, comme nous l’évoquions 
précédemment. La plateforme pourrait héberger les relevés photogrammétrique des 
bâtiments, ces fameuses sauvegardes pour la postérité de bâtiments détruits. 

 Enfin, cette plateforme pourrait être une instance de dialogue beaucoup plus 
rapide entre le citoyen qui désire protéger son bâtiment et les organismes de protections. 
A l’image d’un rapport à déposer en ligne, pour un classement, une inscription, ou un 
label XXe, qui serait alors examiné en interne par des spécialistes. On pourrait imaginer 
la même chose quant à des dégradations qui apparaissent sur un bâtiment déjà classé 
ou inscrit, où le processus d’intervention pourrait être accélérer grandement. On remplit 
un dossier : avec quelques photographies, pourquoi pas un nuage de point sur Aïoli et 
on envoie ça directement aux services des monuments historiques qui voient une alerte 
sur leurs écrans (puisqu’aujourd’hui il n’existe aucun suivi régulier à proprement parler 
sur les monuments historiques). On accentuerait grandement et à coup sur, le repérage 
et la pédagogie autour de la protection du patrimoine en France. 

32. Cité de l’architecture et du patrimoine (ed.), Un bâtiment, combien de vies?, op. cit.
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Conclusion : 
 A travers ce mémoire, nous avons parcouru un état de l’art à propos d’un 
patrimoine qui semble représenter une niche bien trop confidentielle quant à l’ampleur 
de sa représentation. Comme nous le dit Bernard Toulier en citant François Loyer : 

«	De	ce	siècle	plus	productif	qu'aucun	autre,	de	ce	bâti	plus	menacé	qu'aucun	
autre	 car,	 non	content	d'être	mal	 aimé,	 il	 est	généralement	plus	 fragile	 -,	
quelle	part	faudra-t-il	protéger?	«	 Il	n'est	pas	facile	de	décider	ce	qui	fera	
patrimoine...	Car	le	patrimoine	n'appartient	pas	à	l'époque	qui	le	construit,	
mais	à	celle	qui	l'a	identifié	»	»

Nous l’avons identifié, nous le connaissons, nous le reconnaissons et nous l’idolâtrons 
même quand il est porté par les grandes figures de l’architecture. Qu’attendons-
nous pour le protéger ? Qu’il finisse par tomber en ruine, ou rasé sous le coup d’une 
pression foncière qui finira sans nul doute par impliquer de telles mesures. Il n’est 
pas trop tard, loin de là. Nous l’avons vu, le numérique peut permettre de mettre en 
lumière ce patrimoine XXe bien trop souvent mis de côté. Le numérique  représente 
une formidable opportunité pour aider à la sauvegarde du patrimoine architectural. 
C’est grâce à des projets de recherche comme Aïoli qu’on commence à ouvrir la porte, 
doucement, à un futur de coopération entre acteurs, pour une protection améliorée, 
plus efficace, plus juste, moins invasive. Saisissons les opportunités que la recherche 
nous offre. Le Velasquez est un bâtiment qui évolue, idéal pour traiter des maux que 
subit le patrimoine XXe, ce désamour, ce non-interêt, cette incompréhension parfois 
qui existent entre le créateur et les habitants cinquante ans après la conception et 
la construction du bâtiment. Le Velasquez n’est déjà plus en accord avec le vouloir 
architectural de Mario Fabre, le sens du projet a été perdu. De plus, Il présente des 
dégradations dangereuses quant à son intégrité structurelle mais aussi vis-à-vis de tous 
les habitants qui passent sous ses porte-à-faux chaque jour. Sa qualité esthétique subit 
de plein fouet ses dégradations. Ses défauts de construction apparaissent soulignés, 
tant et si bien qu’on pourrait finalement le détruire, puisque, déjà, il se désagrège seul.

 Nous avons recensé ses pathologies, nous les avons cartographiées, mais pour 
l’instant il n’y a aucun moyen d’agir, aucun levier à abaisser pour changer cet état de 
fait.  Agissons. Prenons enfin conscience que le numérique est un outil formidable qui 
ne doit pas être un simple puits sans fond de données, mais bel et bien un lieu de mise 
à disposition clair, rapide, et précis du savoir. Un lieu de pédagogie, de vulgarisation, 
dans son sens le plus noble, qui doit amener tout les acteurs de la ville et du patrimoine, 
à travailler de concert pour la valorisation du patrimoine XXe. Des initiatives existent, 
le institutions ont conscience du problème, les écoles d’architecture commencent à 
sensibiliser à la problématique d’intervention dans le patrimoine bâti. Les cartes sont 
sur la table, à nous de les utiliser correctement.  
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